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0
Préambule 

La démarche proposée à pour l’élaboration du Modèle comprend deux activités ::

Activité n° 1 :d’identifier, par le biais d’un processus multisectoriel et multi partenarial, les services énergétiques prioritaires pour atteindre les objectifs de développement 

Activité n°3 : Développer des modèles économiques et financiers adaptés aux conditions locales pour la fourniture des services énergétiques 

La mise en œuvre de la démarche tient compte du cadre institutionnel et des outils existants au Sénégal

Identifications des services énergétiques 

Les services énergétiques qui ont alimentés le modèle découlent comme l’indique le schéma ci-après de trois sphères :
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1
Méthode générale d’analyse de la demande solvable :

Après des campagnes d’enquêtes réalisées sur le terrain,différentes analyses thématiques ont été menées qui donnent une représentation assez précise pour chaque usage pris séparément, des niveaux de services aujourd’hui observés chez les ménages ruraux non électrifiées, les expectatives que ceux-ci expriment et les types d’usages effectivement rencontrés chez les ménages de la zone qui ont pu être connectés au réseau.

Il est ensuite nécessaire de relier ces niveaux de service entre eux pour essayer d’identifier les différents paniers d’usages correspondant aux différents modes de consommation rencontrés sur la zone du projet. Ces différents paniers d’usage serviront de base pour dimensionner les niveaux de services qui devront être proposés, lesquels permettront de déterminer les niveaux de services les plus adaptés.

Il s’agit simultanément d’estimer la segmentation du marché pour produire une estimation des proportions de ce marché qui seront desservis par chacun des types de services retenus.

Il également nécessaire d’obtenir une estimation de la disposition à payer des futurs usagers pour des services correspondant à ces paniers d’usage.

La mesure des dépenses énergétiques actuelles et des dispositions à payer nous donne deux références, l'une conservatrice (les dépenses énergétiques), l'autre plutôt optimiste (déclarations stimulées de dispositions à payer) de la disposition à payer effective des ménages en situation commerciale réelle. Mobiliser effectivement ce potentiel de paiement suppose toutefois que soient proposées par le futur opérateur des formules commerciales adaptées à la trésorerie des ménages, et qu’un véritable travail d’animation soit entrepris par l'opérateur afin de consolider chez les futurs usagers une comparaison avec les dépenses énergétiques qu’ils supportent aujourd’hui plutôt qu’avec une facturation associée à un très hypothétique raccordement au réseau.

Pour cela nous avons réalisé une étude statistique du type « Analyse en Composantes Multiples », qui nous permet de faire une analyse croisée des différentes variables décrivant les paniers d’usages et la disposition à payer pour chaque usager. 

A la suite nous avons recherché la meilleure classification statistique, qui permet de regrouper les usagers proches entre eux, afin de repérer la segmentation naturelle du marché simultanément en paniers de service, en disposition à payer et en fractions du marché correspondante.

Nous avons inclus également dans cette analyse des variables illustratives complémentaires pour rechercher dans la mesure du possible des traits spécifiques qui faciliteraient l’identification des ménages associés aux segments de marché.

Adaptation à l’objectif de définition de services électriques

Trois phénomènes doivent être pris en compte pour passer des paniers d’usages associés à la classification construite à des niveaux de service réalistes.

Tout d’abord, on ne peut se satisfaire de valeurs moyennes caractérisant ces classes (nombre d’heures moyen observé au sein de la classe par exemple), sous peine de ne pas satisfaire la moitié des usagers situés au-dessus de cette moyenne. Considérer la moyenne plus un écart-type, quand la variable considérée est correctement prise en compte par la classification, nous semble un critère raisonnable pour faciliter l’adhésion du plus grand nombre d’usagers appartenant à la classe considérée.

Ensuite, les modes de vie et de consommation modernes se diffusent progressivement des villes vers les campagnes, sous l’influence des contacts que les ruraux entretiennent nécessairement avec les centres urbains les plus proches, lesquels fonctionnent de ce fait comme des vitrines de l’amélioration du confort domestique et de l’apprentissage des médias. A ce titre, même avant l’arrivée du réseau, certains usages de l’électricité ont commencé à pénétrer dans les campagnes, comme par exemple la télévision – y compris couleurs – sur batteries rechargeables de voitures.

L’électrification rurale est un événement qui accélère ce phénomène d’adoption dans les campagnes, qu’il s’agisse de l’électrification rurale conventionnelle, ou de l’électrification rurale décentralisée.

De ce fait, il est utile d’observer la diffusion des usages de l’électricité chez les ménages ruraux déjà raccordés au réseau ; celle-ci définit en quelque sorte un « horizon » vers lequel les ménages intégrés au projet se déplaceront.

Enfin, pour ce qui concerne l'électrification des écarts par kits PV individuels, l’offre de systèmes photovoltaïques n’étant pas continue, elle est déterminée par les formats de panneaux photovoltaïques industriels disponibles. A l’issue de l'analyse de la demande présentée ici, il reviendra à l'opérateur d'élaborer sa politique commerciale en fonction des produits existants pour lesquels il optera.

Analyse de la disposition à payer

L’enquête réalisée nous fournit trois types d’information pour estimer les dispositions à payer des futurs usagers :

· la mesure des dépenses énergétiques substituables

· la stimulation de réponses sur la disposition à payer un paiement mensuel pour un niveau de service établi à l’issue d’un bref diagnostic de besoin réalisé avec l’enquêté.

· Le principe de la réponse stimulée consiste à proposer d’abord un prix mensuel élevé pour le niveau de service choisi, puis à descendre progressivement jusqu’à rencontrer la disposition exprimée par l’enquêté (voir questionnaire).

· la stimulation de réponses sur la disposition à payer un paiement initial (assimilable par exemple au coût de l’installation interne), présenté comme un moyen d’abaisser le niveau des prestations mensuelles ultérieure. Le même principe de « balayage descendant » est utilisé.

Dépenses énergétiques substituables

A partir des données recueillies par l’enquête de terrain auprès d'échantillons sélectionnées régionalement dans les zones rurales non raccordables au réseau, il est possible d’analyser les dépenses actuelles des ménages non connectés au réseau en consommables énergétiques destinés à des usages substituables par l'électricité. 

L’analyse montre qu'il existe une loi de distribution simple des dépenses énergétiques que l’on peut observer lorsque l’on range les domiciles en fonction de leurs dépenses énergétiques en sens décroissant

Une telle modélisation est particulièrement utile pour mesurer la pénétration du marché en fonction du niveau de prix pratiqué.

Construire des hypothèses de pénétration du marché est nécessaire au moment de réaliser le bouclage entre grille tarifaire et pénétration effective des systèmes sur les différents segments de marché. Sans restreindre l’importance des dynamiques d’adoption en partie imprévisibles qui ne pourront être observées qu’au cours de la phase de réalisation du programme, ce type de courbe donne une idée de l’impact du changement de tarif sur la proportion d’adhésion au programme des ménages appartenant au segment concerné

Une autre représentation est également très instructive pour développer une connaissance plus structurelle du marché en niveau de capacité de paiement, c’est celle de la densité de probabilité des dépenses.

Le modèle de distribution, que nous avons déjà observé est du type suivant :

Ie = a.Ln((%) + b
(la fonction "niveau de dépenses substituables" représentée s'exprime comme un logarithme népérien du pourcentage cumulé des ménages)
Avec:

Ie : 
la dépense énergétique substituable

(% : 
le pourcentage cumulé des foyers rangés selon le critères des dépenses décroissantes.

Ln : 
Logarithme népérien

Disposition à payer un service

Nous avons également stimulé des réponses sur la disponibilité à payer pour un service électrique individualisé, doté d'un tarif mensuel forfaitaire et incluant la fourniture d'un équipement d'éclairage initial. 

Ce type de questionnement est bien sûr particulièrement délicat car il suppose de projeter la personne enquêtée dans une situation hypothétique alors même que souvent elle n’a jamais pu voir fonctionner un tel système et utiliser de tels services.

On observe tout d’abord que les réponses concernant la disposition à payer un service observée par l’enquête ne peut guère être expliquée simplement par les dépenses actuelles ; il n’y a en effet aucune corrélation directe entre les deux. On observe par contre que si l'on réordonne les ménages selon leur disposition à payer, indépendamment de leurs dépenses actuelles, on peut également modéliser sans grande difficulté cette disponibilité à payer sous la forme d'une loi de régression.

Il est donc intéressant de comparer les deux lois de distribution – dépenses et disponibilité à payer - sur le même graphique car elles donnent une idée du déplacement global au niveau de l’ensemble de la population, sans que celui-ci ne soit nécessairement reproduit au niveau de chaque individu 

On obtient ainsi deux références au moment d’étudier la sensibilité de chaque segment de marché aux niveaux de tarifs proposés : pour un segment de marché donné, en plaçant une ligne horizontale correspondant à la valeur proposée, l’intersection avec chacune des deux courbes fournit directement, à des fins de simulation ex ante, une estimation « haute » et une estimation « basse » de pénétration du segment de marché correspondant. 

La valeur haute, obtenue par simulation de la disponibilité à payer doit bien sûr être maniée avec précaution. Certes les résultats indiquent nettement une disposition à payer plus que le niveau de dépense actuelle, mais la mobilisation effective de cette disposition à payer dépend de la formule commerciale qui sera proposée, et de manière générale doit être considérée comme une référence moins robuste que la mesure des dépenses actuelles.

Disposition à payer une prime de connexion :

L’enquête a inclus également une étude de la disposition à effectuer un paiement initial (assimilable à une prime de connexion), présenté comme un moyen d’abaisser le niveau des prestations mensuelles ultérieures afin d'intéresser l'interviewé à maximiser la valeur de ce paiement initial. 

Le même principe de réponse stimulée selon la technique du « balayage descendant » que précédemment à été utilisé en deux temps:

· 1ère stimulation: d'abord en sollicitant la disposition à payer un paiement initial payable en une seule fois

· 2nde stimulation: ensuite en proposant des facilités de paiement (paiement en plusieurs fois).

2 Méthodologie et principaux résultats

2.1 . Taux de desserte domestique et tarifs objectifs

Le taux de desserte dépend de deux facteurs principaux : la capacité et volonté de payer les frais initiaux de raccordement (raccordement étant ici et plus loin utilisé pour le réseau et le solaire) et la capacité et volonté de payer les tarifs mensuels du service.

Les enquêtes donnent (i) le niveau de service souhaité par chacun des ménages et (ii) les montants maxima que le ménage est disposé à payer pour le raccordement et le paiement mensuel. Ceci permet de définir pour chaque niveau de service la part de ménage susceptible de payer tel montant pour le raccordement ou le paiement mensuel.

Si les frais de raccordement sont plus élevés, une part de consommateurs qui auraient pu payer l’électricité sera exclue. Obtenir un bon taux de desserte impose de transférer une partie des coûts du raccordement initial sur la tarification, ce qui revient à prêter les montants correspondants aux consommateurs. L’électrification la plus efficace supposera donc des frais de raccordement limités et des tarifs mensuels relativement élevés. C'est pourquoi on fixera l'hypothèse conservatrice d'un ratio de 5 mois de consommation correspondant à un paiement non fractionné. Ceci induit en conséquence une autre règle souhaitable, pour éviter un impact psychologique négatif :

	Conformément à la décision de la CRSE, La facturation mensuelle sera forfaitaire, pour les usagers des classes 1 à 3 mais au kWh pour ceux de la classe 4 

Le mode d’électrification choisi repose donc alors sur des choix techniques : éclairage basse puissance et basse consommation (que l’opérateur devra prendre en charge lui-même), mise en place de limiteurs ou de systèmes équivalents 


La grille de tarif choisie permet avec une analyse “en cascade” (ceux qui ont demandé un service plus élevé et ne peuvent se le payer ayant accès aux services plus modestes avec des taux de desserte équivalents à ceux des catégories en dessous) de déterminer le taux global de desserte et sa répartition par niveau de service. Les enquêtes montrent que ce taux varie d’une région à l’autre, mais varie peu d’une catégorie de village à l’autre (d’un gros à un petit village d’une même région).

Les prix que se déclarent prêts à payer les consommateurs sont évidemment à mettre en rapport avec leurs moyens financiers : on constate qu’ils reflètent assez bien les prix que les ménages payent actuellement pour leurs dépenses énergétiques avant électrification. Seuls les ménages les plus riches se déclarent prêt à payer plus pour l’électricité, en raison sans doute des services supplémentaires qu’ils en attendent. Les chiffres cités par les ménages et les taux de desserte considérés ne sont donc pas en principe irréalistes.

La grille de tarif influe sur le niveau de desserte, mais aussi évidemment sur un autre facteur : les revenus de l’opérateur électrique. C’est la courbe classique “en cloche” d’optimum de prix, qui peut se décrire comme suit : plus le tarif est bas, plus il y a de client, mais les revenus du vendeur sont faibles. Plus le tarif monte, plus les revenus du vendeur augmentent par client, mais le nombre de clients baisse, ce qui en retour pèse à la baisse sur les revenus globaux du vendeur. En ce qui concerne les coûts, la courbe de coûts moyen par usager décroît  lorsque le taux de raccordement augmente. Pour une demande individuel donnée, plus les usagers sont nombreux, plus les coûts unitaires de gestion diminuent. Mais à partir d’un taux de raccordement , tout usager supplémentaire engendre une perte équivalente à la différence entre coût moyen de cet usager et le tarif proposé. Il existe donc un taux de raccordement limite au dessus duquel l’électrification engendre des pertes.. Ce taux comme nous le démontrons plus tôt est fonction du niveau de tarif proposé par l’opérateur. Le taux de raccordement optimal se situe en dessous du taux limite .Il y a donc une plage optimum de tarif, qui maximise le revenu de l’opérateur. Notons que le chiffre d’affaires correspondant à un taux de raccordement Tx s’exprime de la manière suivante : 

CA= X.DAP(x) = x ( -a LN(x) + b)

Le point de vue de la collectivité est évidemment de tirer vers le bas les tarifs, pour faire en sorte que les taux de desserte soient les plus élevés possible. Mais ceci, diminuant les revenus d’exploitation, oblige à augmenter d’autant les subventions pour maintenir le même niveau de rentabilité. Il y a donc un compromis à trouver entre taux de desserte et montant de subvention.

Les tableaux et courbes ci-après présentent la grille tarifaire de base ainsi  les prévisions de taux de desserte de référence  (i) en prenant comme données de base la segmentation du marché et la grille tarifaire proposées dans l'analyse de la demande et (ii) en faisant ensuite varier le tarif de service de base (NS1), les autres tarifs de manière étant ajustés proportionnellement par rapport à la grille tarifaire de base et la disponibilité à payer correspondance étant déterminée, pour chaque segment de marché, par la courbe de disponibilité à payer de type y = a LN(x) + b modélisée dans l'analyse de la demande. Pour faciliter la lecture, les revenus globaux de l'opérateur ont été rapportés au nombre total de ménages habitant dans la zone d'étude, et sont donc exprimés en FCFA/mois par ménage résident.

Tableau 1 : Grille tarifaire de base

	Niveaux de services
	NS1
	NS2
	N S3
	NS4

	Tarif mensuel forfaitaire
	4500
	10 000
	17000
	32 000

	Coefficients par rapport à NS1
	1
	2.22
	3.78
	7.11
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Figure 1: courbe en cloche pour la définition du taux de desserte

Il apparaît que sur l'ensemble des trois zones de concession, l'optimum de tarif du point de vue de l'opérateur (et donc des subventions) se situe sur une plage de 4000 à 4500 FCFA/mois pour les petits consommateurs. Ce résultat est tout à fait cohérent avec la proposition issue de l'analyse de la demande. 

Le taux de desserte ainsi obtenu  permet de déterminer les ménages ayant accès au service électrique par niveau de service comme le montre le tableau …

Tableau 2 : ménages électrifiés par niveau de service

	
	
	Taux de raccordement
	Ménages électrifiés
	Populations concernées

	Service 4
	11%
	7%
	485
	

	Service3
	19%
	12%
	838
	

	Service2
	33%
	21%
	1456
	66193

	Service1
	37%
	24%
	1633
	

	
	100%
	65%
	4413
	


Ces résultats doivent être complétés par des hypothèses sur la consommation non domestique, fondée (i) sur les résultats des enquêtes, en ce qui concerne les usagers non domestiques et les puissances et l’énergie concernées et (ii) sur des choix objectifs d’éclairage public. Dans ce dernier cas, nos hypothèses seront (i) 1 point pour 10 abonnés dans les plus grosses localités et (ii) 1 point pour 25 abonnés dans les localités moyennes et petites

Tableau 3 : Usagers non domestiques

	Usagers non domestiques
	Gros villages 
	Villages moyens
	Petits villages 

	Infrastructures sociales
	3,8
	3,7
	2,3

	Commerces et assimilés
	4,0
	2,7
	1,8

	Point d’éclairage
	10
	25,0
	25,0

	pompage
	0,5
	0,1
	0,0

	Autres usages moteurs
	0,8
	0,3
	0,0


Tableau 3 : Usagers non domestiques/par nombre de ménages

	Usagers non domestiques par nombre de ménages 
	Gros villages
	Villages moyens
	Petits villages

	1 Infrastructure sociale
	15
	12
	6

	1 Commerce et assimilé
	14
	16
	8

	1 Point d'éclairage public
	10
	25
	25

	1 système de pompage
	113
	327
	0

	1 Autre usage moteur
	71
	147
	0


Et en matière de tarification  la grille tarifaire de référencesuivante a été retenue pour les frais de raccordement ::

Tableau 4: exemple de grille tarifaire de référence retenue

	Données
	Hypothèse
	Remarques

	Frais de raccordement (F)

Service 4
	160000
	Choix de 5 mois de facturation

	Service 3
	85000
	

	Service 2
	50000
	

	Service 1
	22500
	


2.2 Choix des solutions techniques d’approvisionnement

La comparaison entre les solutions auto production et raccordement au réseau s’effectue sur la base de la solution de moindre coût actualisé dans un corps d’hypothèses identiques de puissance, de durée d’utilisation, de coûts de combustibles.

On calcul la distance équivalente d’interconnexion (d) qui pour une demande donnée, rend égaux le coût total actualisé des deux  solutions  ( raccordement au réseau autoproduction)

L’autoproduction est constituée : de la production par groupe électrogène, par centrale photovoltaïque ou par centrale hybride (photovoltaïque/groupe électrogène)

Le choix de la solution technique entre auto production et raccordement au réseau s’opère comme suit :

Toutes les localités situées à une distance de l’ossature existante supérieure à d doivent être électrifiées avec la solution auto production la moins coûteuse ;

Toutes les localités situées à une distance inférieure à d doivent être  interconnectées à l’ossature existante ( ou celle née de la progression de ladite ossature)

Pour la solution interconnectée, on calcule le coût global actualisé du kWh rendu au village concerné. : On détermine en premier lieu le coût du kWh pour le réseau existant. A ce coût s’ajoutent ceux relatifs aux investissements du réseau moyenne tension nécessaires à l’interconnexion de la localité à électrifier..

La première démarche consiste donc à définir la solution d’auto production la moins coûteuse. Les figures .5 et 6montrent la comparaison des solutions groupe électrogène, centrale photovoltaïque et centrale hybride 

Dans le choix des solutions techniques d’approvisionnement on considère :

· que le coût du réseau Basse tension villageois n’intervient pas dans le choix.

· Les solutions alternatives retenues sont  a l’auto production  b la connexion à l’ossature moyenne tension existante.

Les hypothèses principales suivantes ont été retenues pour le choix des solutions techniques d’approvisionnement :

· de prix de cession par le réseau, 64,75 FCFA/KWh qui tient compte de la baise des tarifs intervenus en août 2004, 

· le raccordement au réseau est aux frais du distributeur, qui transfère à la  SENELEC la propriété des installations MT jusque et inclus le poste de transformation MT/BT.

· l’alternative autonome sera la production soit par groupe diesel soit par centrales photovoltaïques, soit par centrales hybrides. 

· Des scénarios d’évolution du prix de combustibles ont été nécessaires. Plutôt que d’établir des profils d’évolution, plusieurs valeurs constantes ont été retenues. Cette simplification a été dictée par les difficultés à placer dans le temps les points d’inflexion probables des cours internationaux des combustibles dans le contexte de marchés très volatils réagissant surtout à des signaux de court terme .Un prix moyen de 450 FCFA le litre de gasoil a été retenu . quatre autres valeurs ont été explorées pour évaluer leur impact sur les coûts globaux  actualisés des différentes solutions comparées .la figure. montre les coûts globaux actualisés pour le prix de base de 400 FCFA.

Il est donc possible de déterminer un “seuil de distance” au réseau en fonction de la taille de la localité, en comparant les coûts de production au coût de connexion et d’achat au réseau. Une comparaison délicate, qui s’effectue sur les bases suivantes :

Les choix en matière de progression du réseau moyenne tension  (donc entre raccordement des localités ou auto production) s’est faite sur la base de la comparaison des coûts globaux actualisés de la solution auto production la plus intéressante par rapport à celui du réseau interconnecté conformément à la méthodologie décrite plus haut.. 

Notons que le développement du réseau moyenne tension n’est possible que dans la partie continentale de la d’un territoire énergétique donnécompte tenu des coûts prohibitifs qu’engendreraient le raccordement des localités de la zone insulaire à une ossature principale moyenne tension quasiment inexistante dans les îles.

Le choix entre raccordement au réseau et autoproduction pour les localités de différentes tailles est modélisé de façon simple, avec deux variables principales qui seront la taille du village (le nombre d’habitants) et la distance au réseau existant. La taille du village définit la demande de puissance et d’énergie, ce qui permet de déterminer les caractéristiques d’une autoproduction locale. Celle-ci peut alors être comparée à la solution de raccordement, plus ou moins coûteuse selon la distance au réseau existant. La figure 9.montre le résultat de la modélisation qui présente les distances d’équilibre en fonction de la taille des localités 

Figure 2: distance d’équilibre pour le raccordement au réseau
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Ces résultats sont alors à utiliser ensuite par analyse cartographique SIG, qui par itération successive permet de déterminer les localités raccordables au réseau actuel, puis celles qui pourraient être raccordées à la nouvelle configuration de réseau définie par ces raccordements, etc... jusqu’à définir une configuration logique prolongeant le réseau existant, donc finalement quels villages peuvent être raccordés à ce réseau et combien doivent trouver des solutions de type autonome. 

3 Modélisation du programme d’électrification

3.1 Typologie et hypothèses générales

L’analyse s’appuie sur les typologies suivantes :

· la modélisation s’appuie sur trois catégories-types de localités, “grands villages” de plus de 1000 habitants, “villages moyens” entre 500 et 1000 habitants et “petits villages” de mois de 500 habitants;

· ainsi que sur une typologie de consommateurs fondée (i) pour le domestique sur les 4 niveaux de consommation des enquêtes ménages et (ii) pour le non domestique, les infrastructures sociales (type école, dispensaire, mosquée, etc...), l’éclairage public, le pompage et les autres usages moteurs. Les usagers de type commercial (commerces, services) sont considérés déjà pris en compte au sein des usagers domestiques.

Elle s’appuie aussi sur un certain nombre de présupposés sur l’électrification rurale, qu’on peut résumer ainsi : 

· l’électrification des consommateurs s’effectue soit par raccordement à un réseau classique de distribution (en principe en coeur de village), soit par système solaire individuel (dans les abords de village ou dans les communautés où la demande est excessivement faible et dispersée). 

· dès lors qu’il y a réseau de distribution, celui-ci est alimenté par raccordement au grand réseau lorsque cela est économiquement viable, et sinon par autoproduction locale (prise en gérance ou rachat d’un équipement existant ou mise en place d’un groupe spécifique). 

· la tarification est considérée comme forfaitaire pour la clientèle domestique et les usages sociaux : un choix logique pour les niveaux de service 1 à 3 (les trois catégories les plus faibles de consommation), à  facturable au kWh pour le niveau 4 .

· la tarification se fait au kWh pour le pompage et les usages moteurs; les tarifs doivent faire en sorte que la solution électrique soit compétitive face à la solution diesel ou essence.

· une partie des usages sociaux et tout l’éclairage public sont considérés comme non facturables et en conséquence répercutés dans la tarification domestique.

· la tarification est identique à niveau de service égal, que le consommateur utilise le réseau ou le solaire (ceci ne concerne pas le niveau 4 domestique et les usages moteurs, uniquement sur réseau).

· La répartition tarifaire se fait en fonction du résultat de l'analyse de la demande : 1 pour le service 1, 2,22 pour le service 2, 3,78 pour le service 3 et 7,11 pour le service 4. Les usages sociaux sont assimilés en moyenne au service 3. Les tarifs comportent deux composante : une composante énergétique qui tient compte de la consommation des usagers et une composante non énergétique qui représente le remboursement du préfinancement des installations intérieures et la redevance pour le tableau client qui reste la propriété de l’opérateur.

· Les choix techniques seront des limiteurs de puissance en cas de forfait ou des compteurs en cas de facturation au kWh. L’installation initiale (y-compris les lampes) sont fournis au consommateur. Les lampes sont fournies une fois dans le cas du réseau, renouvelées selon une périodicité raisonnable dans le cas du solaire (pour des raisons techniques et d’équité).

· les équipements intérieurs suivants sont fournis : câblage, prises, ballasts et lampes. Les lampes sont renouvelées à échéance fixe dans le cas du solaire. 

Quelques hypothèses complémentaires sont encore nécessaires pour définir les contours du programme d’électrification. Ces hypothèses  concernent d’abord les objectifs en matière d’électrification solaire, définis en fonction des réalités observées lors des enquêtes ainsi que des résultats des analyses technico-économiques:

· la part de villages où l’insuffisance d’usages moteur ou la dispersion de la demande ne permet pas d’envisager la mise en place d’un réseau de distribution et impose de se limiter à une diffusion de systèmes solaires individuels;

· la part d’usagers domestiques ou non qui seront desservis par systèmes solaires individuels, dans le cas précédent (pas de réseau) mais aussi dans les localités desservies par réseau (ménages plus isolés, abords des localités). 

Ceci donne une physionomie globale des objectifs d’équipement du programme. Ceux-ci seront supposés atteints au bout de 3ans, la progression clientèle au delà étant considérée égale à la croissance démographique 

Une dernière hypothèse est aussi nécessaire pour déterminer les équilibres financiers, la facturation des usages moteurs (pompage et autre), 

Il est donc possible de modéliser l’ensemble du programme d’électrification de la façon suivante :

· la demande électrique (selon le type de consommateur et le niveau de service);

· la satisfaction de la demande, par localité et usager : (i) distribution sur raccordement au réseau, (ii) distribution par micro réseau alimenté de façon autonome et (iii) système solaire individuel;

· les coûts d’investissements initiaux et de renouvellement des équipements et les coûts d’exploitation (i) des raccordement MT, (ii) de la production autonome, (iii) des réseaux BT et (iv) des systèmes solaires;

· les frais d’ingénierie associés, les coûts de structure; et enfin

· les revenus du projet : revenus d’exploitation hors taxe (participation des usagers aux frais de raccordement, dans les hypothèses citées, paiements mensuels), appui public initial éventuel (subvention de l’ASER);

3.2 Modélisation du programme d’investissement

La modélisation se présente donc sous la forme suivante : 

Partie 1: trois modules étayant les divers paramètres du programme objectif d’électrification.

· un module “hypothèses” commun aux différents programmes régionaux, qui rassemblent (i) l’essentiel des hypothèses dérivées de l’analyse de la demande (niveaux de services domestiques et de tarification tirée des enquêtes de terrain et (ii) les données de coûts qui serviront à l’analyse économique et financière;

· un module “marché” qui reprend pour la région considérée les hypothèses de pénétration de l’électrification, en termes (i) de localités à électrifier, (ii) de clientèle domestique par niveau de service et (iii) de clientèle non domestique par nature;

· complété par un module “objectif” (étayé par un sous-module dit “seuil” permettant de déterminer l’intérêt respectif du raccordement au grand réseau ou de l’autoproduction) qui détermine le nombre et type de localités et de clients qui doivent être en principe électrifiés, par type d’électrification. En ce qui concerne les localités, trois cas de figure sont considérés : (i) le raccordement au grand réseau + réseau de distribution + solaire individuel en périphérie, (ii) le mini-réseau avec auto-production diesel ou hybride+ solaire individuel en périphérie et (iii) la seule dissémination de solaire individuel. En ce qui concerne la clientèle, ceci donne deux cas de figure, la distribution sur réseau et le système individuel solaire.

Partie 2 : quatre modules qui vont fournir les éléments financiers du programme :

· un module “recettes” qui rassemble non seulement les recettes (couverture des frais de raccordement, frais d’exploitation) mais aussi les coûts indirects  de l’exploitant (gestion technique et commerciale);

· un module de coûts des raccordements MT des villages pour lesquels cela est pertinents;

· un module de coûts d’autoproduction « Groupe électrogène »;

· un module de coûts auto production « centrales hybrides, centrales hybrides »

· trois modules de coûts « reprise » pour tenir compte des équipements déjà installés ou en cours d’installation

· un module de coût de réseau de distribution et d’installation intérieure pour les ménages concernés, et

· un module de coût de mise en place et de gestion des systèmes individuels solaires (en pay-for-service, c’est à dire que ces systèmes sont la propriété de l’exploitant, qui facture des frais d’installation et un paiement mensuel du service).

Partie 3, “analyse” : Cette modélisation se conclue sous la forme d’une analyse économique de “cashflow” classique décrivant les coûts et les revenus du projet sur une durée de 30 ans, en termes réels (sans hypothèse d’inflation ou d’accès au crédit). Elle permet :

· de situer les niveaux indicatifs d’investissement nécessaires pour la réalisation du programme d’électrification;

· de déterminer le “taux de rentabilité interne” du projet et, par référence à un taux d’actualisation ( estimé proche du coût de mobilisation de ressources financières à moyen terme, pris ici à 10%) sa “valeur actualisée nette”.

	L’analyse de type cashflow présente l’avantage de mettre en évidence à tout moment la valeur des actifs du concessionnaire et ses perspectives de revenu net, année après année. Elle met aussi en évidence les besoins de financement des opérateurs afin de faire face aux investissements et à leur trésorerie courante (analyse financière).




ANNEXES : EXEMPLES DE RESULTATS FOURNIS PAR LE MODELE 
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	Modèle économique planification services énergétiques électriques : Programme cible 



	Villages électrifiés à 3 ans
	260
	villages
	CP=3
	CP=2
	CP=1
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	soit en % des villages non électrifiés en 2008
	76%
	
	100%
	100%
	61%
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	dont raccordés au réseau interconnecté
	62
	
	 
	
	
	 

	en production autonome + solaire
	24
	
	 
	
	
	 

	par centrale hybride
	15
	
	 
	
	
	 

	en solaire seulement
	159
	
	 
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	Usagers totaux, domestiques et non domestiques
	9928
	usagers
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	Ménages électrifiés à 3 ans
	8583
	
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	soit en % des ménages ruraux non électrifiés en 2008
	56%
	
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	dont par réseau, service 24h/24
	2963
	
	
	
	
	 

	par réseau villageois, service discontinu
	1197
	
	
	
	
	 

	par centrale hybride
	749
	
	
	
	
	 

	par système individuel solaire
	3675
	
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	Taux de desserte moyen dans les villages concernés
	65%
	
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	Taux de couverture géographique
	86%
	
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	Plus les usages non domestiques
	1345
	
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	Infrastructures sociales
	790
	
	
	
	
	 

	Point d'éclairage public
	465
	
	
	
	
	 

	Pompage
	31
	
	
	
	
	 

	Autres usages moteurs
	58
	
	
	
	
	 

	Commerces et assimilés
	petits commerces et services, confondus avec les usagers domestiques

	INVESTISSEMENTS (millions FCFA)
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Année
	1
	2
	3
	Total
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	Etude et ingénierie
	113
	324
	208
	645
	
	 

	Réalisation
	 
	 
	 
	 
	
	 

	Réseau de transport MT
	243
	607
	364
	1214
	
	 

	Systèmes de production
	10
	19
	13
	42
	
	 

	Centrales Hybrides
	75
	183
	111
	369
	
	 

	Réseau de distribution et raccordement réseau BT
	173
	823
	494
	1490
	
	 

	Systèmes solaires
	120
	527
	407
	1054
	
	 

	Structure technique et commerciale
	134
	0
	0
	134
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	Total sans imprévus
	868
	2482
	1597
	4948
	
	 

	Investissement total sur 3 ans
	4948
	millions FCFA
	 
	 
	 

	Investissement par usager
	498
	000 FCFA par usager
	 
	 
	 

	 
	760
	€ par usager
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		65000		16%				13000		7%

		70000		16%				14000		7%

		75000		10%				15000		2%

		80000		10%				16000		2%

		85000		10%				17000		2%

		90000		10%				18000		2%

		95000		10%				19000		2%

		100000		3%				20000		2%

		105000		3%				21000		2%

		110000		3%				22000		2%

		115000		3%				23000		2%

		120000		2%				24000		2%

		Niveau de service 4

		Frais de raccordement						Paiement mensuel

		5000		89%				1000		99%

		10000		87%				2000		99%

		15000		84%				3000		95%

		20000		82%				4000		94%

		25000		80%				5000		87%

		30000		78%				6000		82%

		35000		78%				7000		82%

		40000		77%				8000		77%

		45000		77%				9000		74%

		50000		59%				10000		62%

		55000		59%				11000		62%

		60000		55%				12000		62%

		65000		55%				13000		59%

		70000		55%				14000		59%

		75000		47%				15000		49%

		80000		43%				16000		47%

		85000		42%				17000		47%

		90000		38%				18000		46%

		95000		38%				19000		46%

		100000		23%				20000		35%

		105000		22%				21000		35%

		110000		22%				22000		35%

		115000		22%				23000		35%

		120000		22%				24000		33%

		125000		20%				25000		22%

		130000		20%				26000		22%

		135000		20%				27000		22%

		140000		20%				28000		22%

		145000		20%				29000		22%

		Données brutes

		5000		75%				1000		77%

		10000		51%				2000		55%

		15000		36%				3000		43%

		20000		21%				4000		34%

		25000		11%				5000		17%

		30000		9%				6000		15%

		35000		9%				7000		15%

		40000		8%				8000		15%

		45000		8%				9000		15%

		50000		6%				10000		6%

		55000		6%				11000		6%

		60000		6%				12000		6%

		65000		6%				13000		6%

		70000		6%				14000		6%

		75000		6%				15000		6%

		80000		6%				16000		6%

		85000		6%				17000		6%

		90000		6%				18000		6%

		95000		6%				19000		6%

		100000		2%				20000		2%

		105000		2%				21000		2%

		110000		2%				22000		2%

		115000		2%				23000		2%

		5000		87%				1000		90%

		10000		79%				2000		76%

		15000		73%				3000		58%

		20000		56%				4000		51%

		25000		32%				5000		32%

		30000		21%				6000		26%

		35000		21%				7000		23%

		40000		15%				8000		13%

		45000		15%				9000		13%

		50000		9%				10000		6%

		55000		9%				11000		6%

		60000		8%				12000		6%

		65000		8%				13000		6%

		70000		8%				14000		6%

		75000		5%				15000		5%

		80000		4%				16000		5%

		85000		4%				17000		5%

		90000		4%				18000		5%

		95000		4%				19000		5%

		5000		84%				1000		98%

		10000		79%				2000		97%

		15000		76%				3000		88%

		20000		76%				4000		79%

		25000		67%				5000		52%

		30000		55%				6000		48%

		35000		50%				7000		45%

		40000		43%				8000		36%

		45000		43%				9000		34%

		50000		21%				10000		12%

		55000		19%				11000		12%

		60000		16%				12000		10%

		65000		16%				13000		7%

		70000		16%				14000		7%

		75000		10%				15000		2%

		80000		10%				16000		2%

		85000		10%				17000		2%

		90000		10%				18000		2%

		95000		10%				19000		2%

		100000		3%				20000		2%

		105000		3%				21000		2%

		110000		3%				22000		2%

		115000		3%				23000		2%

		120000		2%				24000		2%

		5000		89%				1000		99%

		10000		87%				2000		99%

		15000		84%				3000		95%

		20000		82%				4000		94%

		25000		80%				5000		87%

		30000		78%				6000		82%

		35000		78%				7000		82%

		40000		77%				8000		77%

		45000		77%				9000		74%

		50000		59%				10000		62%

		55000		59%				11000		62%

		60000		55%				12000		62%

		65000		55%				13000		59%

		70000		55%				14000		59%

		75000		47%				15000		49%

		80000		43%				16000		47%

		85000		42%				17000		47%

		90000		38%				18000		46%

		95000		38%				19000		46%

		100000		23%				20000		35%

		105000		22%				21000		35%

		110000		22%				22000		35%

		115000		22%				23000		35%

		120000		22%				24000		33%

		125000		20%				25000		22%

		130000		20%				26000		22%

		135000		20%				27000		22%

		140000		20%				28000		22%

		145000		20%				29000		22%
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		TAUX DE PENETRATION																																				MBOUR-RBDS

		Grille tarifaire										Coeff		Tarif mens		CDG		MMA				Loi de disponibilité à payer

		Niveau 4										7.111		32000		5.500		8.000		6.2857142857		Y=		-9371.6		x LN(X) +		6750.5

		Niveau 3										3.78		17000		3.250		4.000		3.4285714286

		Niveau 2										2.2222		10000		1.875		2.000		1.7142857143

		Niveau 1										1		4500		1.000		1.000		1

												Calc MMA		Niveau 4		Niveau 3		Niveau 2		Niveau 1		Total		Glob		Niveau 4		Niveau 3		Niveau 2		Niveau 1		Total		Glob

		Niveau 4												8%		27%		17%		18%		70%		5.56%		84%		16%		0%		0%		100%		8.00%		11%

		Niveau 3														29%		18%		19%		67%		8.70%				100%		0%		0%		100%		13.00%		19%

		Niveau 2																26%		27%		53%		12.28%						100%		0%		100%		23.00%		33%

		Niveau 1																		37%		37%		9.62%								100%		100%		26.00%		37%

																								36.16%												70.00%		100.00%

				Selon  CDG								MMA		Niveau 4		Niveau 3		Niveau 2		Niveau 1		Total		Rev/abonné

		Niveau 4		8%								8%		6.8%		1.2%		0.0%		0.0%		8.0%		2163

		Niveau 3		13%								29%		0.0%		13.0%		0.0%		0.0%		13.0%		2421

		Niveau 2		23%								26%		0.0%		0.0%		23.0%		0.0%		23.0%		2300

		Niveau 1		26%								37%		0.0%		0.0%		0.0%		26.0%		26.0%		1170

		Total												6.8%		14.2%		23.0%		26.0%		70.0%		8054

		Revenus		Pas								500

		Niveau 4		F/mois		21333		24462		28444		32000		35555		39111		42666		46222		49777		53333		56888

		Niveau 3		F/mois		11333		12996		15111		17000		18889		20778		22667		24556		26444		28333		30222

		Niveau 2		F/mois		6667		7644		8889		10000		11111		12222		13333		14444		15555		16667		17778																		5.50

		Niveau 1		F/mois		3000		3440		4000		4500		5000		5500		6000		6500		7000		7500		8000

		Taux de P		%		100%		99.00%		98%		97%		89%		75%		65%		50%		39%		26%		12%

		Rev/abonné		F/mois		1458		2523		3588		4653		5717		6646		7086		6816		5788		4328		2485

		Taux de pénétration par classe

		Niveau 4		Riches								100.0%		100.0%		100.0%		84.0%		78.0%		60.0%		50.0%		40.0%

		Niveau 3		Moyens riches								100.0%		100.0%		100.0%		84.0%		70.0%		60.0%		45.0%		30.0%

		Niveau 2		Moyens pauvres								100.0%		100.0%		84.0%		75.0%		65.0%		50.0%		40.0%		20.0%

		Niveau 1		Pauvres								100.0%		100.0%		75.0%		65.0%		50.0%		40.0%		20.0%		10.0%

		Tous		Tous								99.0%		95.1%		89.2%		80.6%		68.9%		53.3%		35.8%		16.9%

		Niveau de service 1																		Tableau pour calcul dans Mbour22_bis.xls

		Tarif mens max										Taux P								Niveau 1		4500		5000		5500		6000		6500		7000		7500		8000

		2200										98%		0%						%Niv4		15.00%		8.00%		8.00%		6.72%		6.24%		4.80%		4.00%		3.20%

		3000										95%		0%						%Niv3		21.00%		13.00%		13.00%		10.92%		9.10%		7.80%		5.85%		3.90%

		4000										88%		0%						%Niv2		35.00%		23.00%		19.32%		17.25%		14.95%		11.50%		9.20%		4.60%				27.95%

		4500										85%		37%						%Niv1		28.00%		26.00%		19.50%		16.90%		13.00%		10.40%		5.20%		2.60%

		5000										80%		0%						Total		99.00%		70.00%		59.82%		51.79%		43.29%		34.50%		24.25%		14.30%

		6000										75%		0%

		7000										70%		0%

		7500										65%		0%

		8000										0%		0%

		9000										0%		0%

		10000										0%		0%

		12000										0%		0%

		13000										0%		0%

		14000										0%		0%

		15000										0%		0%

		16,000										0%		0%

		17,000										0%		0%

		18,000										0%		0%

		19,000										0%		0%

		20,000										0%		0%

		21,000										0%		0%

		22,000										0%		0%

		23,000										0%		0%

		24,000										0%		0%

		25,000										0%		0%

		26,000										0%		0%

		27,000										0%		0%

		28,000										0%		0%

		29,000										0%		0%

		Niveau de service 2

		Tarif mens max										Taux P

		1,000										98.46%		0%

		2,000										93.85%		0%

		3,000										92.00%		0%

		4,000										90%		0%

		4500										85%		0%

		5000										80%		0%

		6000										70%		0%

		7000										65%		0%

		7500										60%		0%

		10000										55%		26%

		15000										15%		0%

		20000										5%		0%

		25000										0%		0%

		30000										0%		0%

		15,000										0%		0%

		16,000										0%		0%

		17,000										0%		0%

		18,000										0%		0%

		19,000										0%		0%

		20,000										0%		0%

		21,000										0%		0%

		22,000										0%		0%

		23,000										0%		0%

		24,000										0%		0%

		25,000										0%		0%

		26,000										0%		0%

		27,000										0%		0%

		28,000										0%		0%

		29,000										0%		0%

		Niveau de service 3

		Tarif mens max										Taux P

		1,000										96.72%		0%

		2,000										96.72%		0%

		3,000										95.08%		0%

		4,000										88.52%		0%

		5,000										78.69%		0%

		6,000										75.41%		0%

		7,000										73.77%		0%

		8,000										55.74%		0%

		9,000										55.74%		0%

		10,000										40.98%		0%

		11,000										40.98%		0%

		12,000										39.34%		0%

		13,000										39.34%		0%

		14,000										39.34%		0%

		15,000										0.00%		0%

		16,000										0.00%		0%

		17,000										29.00%		29%

		18,000										0.00%		0%

		19,000										0.00%		0%

		20,000										0.00%		0%

		21,000										0.00%		0%

		22,000										0.00%		0%

		23,000										0.00%		0%

		24,000										0.00%		0%

		Niveau de service 4

		Tarif mens max										Taux P

		10000										95%		0%

		15000										90%		0%

		20000										85%		0%

		25000										80%		0%

		30000										75%		0%

		32000										65%		8%

		40000										62%		0%

		45000										0%		0%

		50000										0%		0%

		60000										0%		0%

		65,000										0%		0%

		70,000										0%		0%

		75,000										0%		0%

		80,000										0%		0%

		85,000										0%		0%

		90,000										0%		0%

		100,000										0%		0%
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Mise à jour


